
Rapport d’activité 2023
Pierre Arnaud, trésorier

« Je ne perds jamais, soit je gagne, soit j’apprends. »
Nelson Mandela
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gagner !

En matière d’entrepreneuriat, la France a tout pour réussir 
comme le clame haut et fort cette radio bien connue !
La recette parait donc simple : une idée, du capital, un 
financement, beaucoup de travail et surtout une bonne 
dose d’ambition et un petit grain de folie.
Sur le papier, pas de doute, ça marche. D’ailleurs, c’est 
comme tous les business plans qui nous sont présentés !!!
La réalité est, bien évidemment, toute autre car 
l’entrepreneuriat s’apparente au parcours du combattant, 
sillonné d’embûches. Alors, comment en sortir gagnant ? 
Comment tirer profit de tous ces obstacles et faire la 
différence avec la concurrence ?
Avant tout, l’important, c’est d’être conscient de la réalité et 
de ne pas ignorer les difficultés. Bref, il faut agir, décider, 
pour avancer en saisissant toutes les opportunités qui font 
sens, sans pour autant tomber dans l’excès. 
Il n’y a rien de pire que l’immobilisme ! Au pire, on 
accumule de l’expérience et on apprend comme le dit si 
bien Nelson Mandela. 

Certes, on ne gagne pas à tous les coups et les statistiques 
2023 sont là pour le rappeler : nous avons enregistré cette 
année 13 liquidations de sociétés et 2 redressements 
judiciaires ! 
Du jamais vu pour l’AFACE et que de situations 
douloureuses pour ces lauréats, car au-delà de l’aspect 
économique c’est surtout l’aspect humain et le ressenti qui 
dominent : comment digérer, se reconstruire et rebondir ?
Les effets de la crise sanitaire couplés aux environnements 
économiques et géopolitiques moins favorables fragilisent 
encore plus les entreprises et plus particulièrement les très 
petites sociétés. D’un autre côté, les TPE ont la capacité de 
réagir et de pivoter plus rapidement leur permettant de 
s’adapter aux multiples changements. Encore faut-il le 
vouloir !
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Là, réside une des forces de notre association, celle de 
rester à l’écoute et de dialoguer avec nos lauréats, à leur 
convenance, en toute confidentialité et dans un souci 
permanent de contourner l’isolement des entrepreneurs 
qui, pour mémoire, sont en grande majorité seuls.
Ami(e)s lauréat(e)s créateurs et repreneurs, la balle est dans 
votre camp ! Prenez contact avec l’AFACE pour faire un 
point sur le développement de votre activité. Il n’est jamais 
trop tard et il serait vraiment dommage de passer à côté 
d’une main tendue qui, ne l’oubliez pas, reste totalement 
gratuite pour vous et votre entreprise.

Instaurer une communication régulière permet 
d’échanger, de stimuler et de challenger les lauréats qui 
trouveront là, une source d’idées et de recommandations
Encore une fois, au-delà des prêts d’honneur attribués, c’est 
l’accompagnement qui fait la différence et renforce la 
pérennité de l’entreprise.

Sans surprise et comme évoqué en début d’année, les 
sollicitations d’accompagnement ont été beaucoup plus 
nombreuses qu’en 2022, crise économique oblige. Notre 
stratégie de systémisation de l’accompagnement, se met 
en place petit à petit compte tenu de nos ressources 
limitées. En parallèle, le programme de recrutement de 
bénévoles commence à porter ses fruits puisque cinq 
nouveaux bénévoles nous ont rejoints cette année ainsi 
qu’un mécénat de compétences à plein temps. Ce surcroît 
de ressources nous permet de renforcer les actions 
d’accompagnement, que ce soit en amont ou en aval des 
financements. En complément, les partenariats mis en 
place avec la CCI et les différents réseaux associatifs vont 
permettre d’étoffer significativement la couverture 
d’accompagnement de nos lauréats. En 2024, nous 
poursuivrons et accélérerons nos recrutements et 
partenariats afin d’approcher un ratio de 1:1, un prêt 
d’honneur ET un accompagnement immédiat. 
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Le bilan 2023 reste dans la lignée des deux dernières années 
tant par le nombre de dossiers reçus, présentés et validés 
que par la qualité de ces dossiers.
Par ailleurs, le chantier de modernisation de l’association 
continue de mobiliser les forces vives de l’AFACE toujours 
dans le double objectif d’accroitre notre efficacité et de 
renforcer les équipes pour soutenir et accompagner des 
lauréats toujours très demandeurs. Comme précisé l’an 
dernier, ce chantier va se prolonger sur 2024 et 2025, mais il 
est indispensable pour, d’une part assurer efficacement la 
mission de l’AFACE et, d’autre part, pérenniser l’association. 
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• 45 dossiers présentés dont 34 validés (-8 % par rapport à 2022)

• De multiples sollicitations d’accompagnement

• 11 suspensions de prélèvements et 10 rééchelonnements de prêts 

• 5 recrutements de bénévoles et un mécénat de compétences

• 29 prêts décaissés

• 17 prêts soldés dont 3 par anticipation

• 13 liquidations de sociétés

• 2 redressements judiciaires

• Un taux de réussite sur 6 ans de 83 %

En synthèse, 2023 c’est !

Ces résultats sont le fruit des partenariats en place depuis 
plusieurs années et renforcés continuellement, que ce soit 
avec YCID, les communautés d’agglomération, VGP et SGBS, 
la CCI Versailles-Yvelines, nos banques partenaires ainsi que 
les autres associations et réseaux, acteurs de la création et de 
la reprise d’entreprises dans le département.
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A fin novembre 2023 et sur 12 mois glissants, les créations 
d’entreprises au niveau national sont restées positives à +0,7 %. 
Difficile de dire ce qu’il en est dans les Yvelines pour le moment 
mais pour notre association, le dynamisme ne se dément pas et 
nous avons encore financé 34 nouveaux projets dont 29 sur le 
département avec à la clé la perspective de créer près de 160 
emplois dans les Yvelines sur les prochaines années. On observe 
donc une certaine stabilité ces trois dernières années après la 
forte croissance réalisée par rapport aux années 2017-2020. 
Il s’agit là d’une très belle performance car la période est 
autrement plus compliquée comme évoqué ci-dessus.

Cela étant, le manque de visibilité induit par la crise sanitaire 
puis la crise économique a entrainé un accroissement des 
dossiers sans suite, c’est-à-dire validés puis abandonnés. Ainsi, 
35 % des dossiers 2022 n’ont pas été décaissés soit un point de 
plus qu’en 2021 (34 %). Pour 2023, quatre dossiers sont sans 
suite à fin décembre. La raison principale tient à la non-
obtention des prêts bancaires conséquence du durcissement 
des conditions d’octroi.

Tout cela n’enlève rien au taux de pérennité des entreprises 
financées par l’AFACE : 83 % de réussite sur 6 ans, c’est 
nettement mieux que la moyenne nationale puisque l’INSEE 
constate que près de la moitié des entreprises nouvelles ne 
survivent pas après 5 ans contre 17 % à l’AFACE !
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Le rapport d’activité de l’AFACE, en place depuis plusieurs 
années maintenant, mesure l’impact de nos décisions et de 
nos actions, fruits du travail de l’association, de ses membres 
et partenaires.

Vous trouverez donc, dans les pages qui suivent, les 
statistiques et commentaires pour comprendre l’activité de 
l’AFACE en 2023 et les tendances qui se dégagent.

Petite nouveauté cette année : un bref échange avec trois 
lauréats qui nous livrent leurs commentaires sur l’année 
écoulée et leurs objectifs pour 2024.

Nous profitons aussi de ce moment privilégié pour remercier 
chaleureusement tous les membres de l’AFACE, pour 
mémoire tous bénévoles, ainsi que Laurence, notre unique 
salariée, qui nous a rejoints il y a déjà un peu plus d’un an ! 
La passion et l’engagement sont et restent les piliers de 
l’AFACE. Avec, encore une fois, plus de 4 000 heures 
consacrées à l’organisation, le temps et l’énergie déployés par 
l’équipe démontrent sans aucun doute, l’intérêt et le succès 
de notre association !

6

Bonne lecture, et 
surtout 

excellente année 2024 !
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Préambule
L’AFACE, une association presque quarantenaire, pionnière de 
l’accompagnement des créateurs et repreneurs d’entreprises

Paroles de lauréat(e)s 

Section 1 
13 comités en 2023 et 34 dossiers validés sur 44 présentés 
C’est aussi 151 dossiers validés sur les 5 dernières années.

Section 2 
824 000 € de prêts alloués et un effet de levier de 5,1 sur les 
financements totaux. 
Sur 5 ans l’AFACE a alloué 3,9 M€ de prêts d’honneur aux créateurs et 
repreneurs d’entreprise.

Section 3 
Hors projets YCID, 160 emplois prévus dans les 3 ans à venir au titre de 
2023 et près de 725 emplois prévus sur les 5 dernières années. Après 
retraitement des dossiers sans suite, ce sont tout de même plus de 570 
emplois prévus depuis 2019.

CIP 78 Centre d’information sur la Prévention des difficultés des entreprises des 
Yvelines

DER Délégation Générale à l’Entreprenariat Rapide des Femmes et des 
Jeunes. Structure Sénégalaise visant à dynamiser la création d’entreprises 
au Sénégal

ROSEAU Réseau Opérationnel de Soutien Et d’Appui d’Urgence. Parcours 
d’accompagnement pour les entreprises en difficulté

SGBS  Saint Germain Boucles de Seine. Communauté d’agglomération

VGP  Versailles Grand Parc. Communauté d’agglomération

YADEC Yvelines-Afrique pour un Développement En Commun. Fonds de prêt 
d’honneur doté par YCID et géré par l’AFACE

YCID  Yvelines Coopération Internationale et Développement. Groupement 
d’intérêt public
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Association créée en 1984, l’AFACE, entièrement gérée par 
des bénévoles, apporte aux créateurs et repreneurs 
d’entreprises dans les Yvelines, un accompagnement en 3 
volets :

Structuration du business plan.

Financement complémentaire, sous forme de prêt 
d’honneur, qui renforce les fonds propres et permet d’obtenir 
plus facilement les financements bancaires indispensables 
au démarrage de l’activité.

Accompagnement post-financement sur les premières 
années.

Au fil des ans, l’AFACE a évolué et les partenariats mis en place avec 
YCID, et plus récemment avec le CIP 78 au sein du réseau ROSEAU, 
sont des preuves du professionnalisme de l’association et de son 
dynamisme.

En 2022, l’AFACE et YCID ont signé un accord de partenariat avec 
l’ambassade du Sénégal permettant un suivi local des projets 
financés en s’appuyant sur la DER. L’objectif dans les prochaines 
années est de répliquer cet accord dans tous les pays où des 
projets AFACE/YCID sont financés.

Partie prenante de la communauté des financeurs des Yvelines et 
en lien étroit avec la CCI Versailles-Yvelines et les communautés 
d’agglomération VGP et SGBS, l’association est en veille 
permanente pour s’adapter et innover dans un monde de 
l’entreprise en constante évolution.
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PRÉAMBULE
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Zhira Sedki – lauréate 2021
BADAWIN ( Création, fabrication et distribution
 d’accessoires pour véhicules non motorisés)

Que faut-il retenir de cette année 2023 ?

Année de choix stratégiques pour Badawin afin de mieux coller 
au marché : recentrage sur les sacs de vélo et focus sur les 
ventes B2C en s’appuyant sur le design, la fonctionnalité et la 
durabilité de nos produits, critères essentiels pour les cyclistes 
citadins.
En parallèle, le recrutement de nouveaux clients professionnels 
a mobilisé beaucoup d’énergie et reste un défi permanent.

Vos objectifs 2024 ?

1. Recruter un commercial confirmé
2. Faire décoller les ventes avec un mix 60 % B2B et 40 % B2C 
3. Renforcer notre présence sur les réseaux sociaux
4. Améliorer notre offre en sacs
5. Améliorer notre site internet

Votre plus gros challenge ?

Sans surprise, notre plus gros challenge reste le développement 
de la clientèle professionnelle afin de garantir une croissance 
durable de l’activité. Nous devons intensifier notre présence 
physique dans les entreprises de location de vélos et les 
magasins spécialisés. Seul le recrutement d’un commercial 
confirmé permettra d’atteindre cet objectif.
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Noredine El Kinani – lauréat 2020
DIGITAL  HOUSE GROUP 
(Formation , Consulting & Innovation)

Que faut-il retenir de cette année 2023 ?

Structuration et adaptation ont guidé l’année 2023 : recherche 
de nouveaux partenaires et collaborateurs, développement des 
outils de communication internes et externes, apprentissage et 
montée en compétences, adaptation de l’offre commerciale 
aux demandes du marché. Au final une année riche mais 
exigeante ! 

Vos objectifs 2024 ?

1. Intensifier le recrutement (chargé d’affaires, responsable 
marketing …)

2. Démarrer les formations BAC+3 et BAC+5 pour l’entité 
formation

3. Créer la filiale suisse et poursuivre le développement de Digital 
House Consulting

4. Développer notre laboratoire Digital House Invent
5. Lancer notre Career Center et notre incubateur

Votre plus gros challenge ?

1. Trouver les ressources qualifiées pour répondre aux demandes 
de nos clients

2. Répondre aux appels d’offre des projets « End to end »
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Frédéric Darmon– lauréat 2019
ONESTO ( Restaurant – pizzéria)

Que faut-il retenir de cette année 2023 ?

Après 3 années de forte croissance, 2023 aura été celle de la 
stabilisation. Ayant renoncé à la croissance externe, l’accent a été mis 
sur la consolidation des acquis et l’optimisation de l’organisation. 
Ainsi, les éléments constituant l’ADN de la société (la qualité des 
produits, un service client irréprochable et une convivialité de 
proximité), ont été renforcés.

Vos objectifs 2024 ?

Nous avons pour ambition de retrouver une croissance soutenue en 
développant la vente à emporter et la livraison. Notre capacité sur 
place étant par définition limitée, seuls ces modes de consommation 
représentent une opportunité de croissance. Cela passera 
nécessairement par une adaptation de nos moyens de production et 
la maîtrise des différents canaux de commandes.

Votre plus gros challenge ?

Le maintien de la qualité des produits et du service sont 
particulièrement difficiles dans un contexte à la fois inflationniste et 
de raréfaction de la main d’œuvre. La maîtrise des prix, et donc des 
coûts, passe par une gestion minutieuse des quantités (respect des 
recettes, peu de stock, minimisation des pertes), et des négociations 
avec les fournisseurs. L’utilisation d’outils digitaux devient nécessaire et 
permet de soulager en même temps le personnel. Le maintien de la 
marge avec une augmentation contenue des prix sera le défi de 
2024 !
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Imperturbable à l’environnement économique, l’activité de 
l’association est restée proche de celle de 2022. Les outils mis en 
place et le professionnalisme des intervenants ont permis 
d’absorber la hausse du nombre de projets soumis : 

SECTION 1

Avec 45 dossiers présentés au comité d’agrément dont 34 validés, 
2023 reste une excellente année même si le record de 2022 n’est 
pas battu !

Le comité a rejeté 6 dossiers et en a ajourné 5 dont 2 ont été 
validés après une seconde présentation. Le taux de refus a bondi 
de 4 points à plus de 13 % contre 9 % en 2022. C’est un retour aux 
taux des années 2020 et 2021.
A titre informatif, l’association a poursuivi la tenue des comités 
d’agrément en visioconférence par souci de commodité et 
d’efficacité bien que le format présentiel soit plus approprié pour 
mieux « sentir » le porteur de projet.
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2023 Nbr dossiers Financés Rejetés Ajournés Reportés

Janvier 4 2 2

Février 6 6

Mars 6 5 1

Avril 0

Mai 3 2 1

Juin 5 5

Juillet 5 4 1

Août 0

Septembre 3 1 2

Octobre 7 4 2 1

Novembre 2 1 1

Décembre 4 4

2023 45 34 6 5 -

2022 44 37 4 3 -

2021 40 32 5 3 -

2020 32 26 4 2 -

2019 22 22 - - -

2018 31 26

2017 24 21



Le fonds de prêts « croissance » qui inclut les prêts de soutien 
conjoncturel, a été sollicité 2 fois en 2023. Certes, ce fonds de dotation 
reste très marginal avec 2 prêts dont un en phase de remboursement et 
un totalement irrécouvrable mais il est appelé à se développer dans les 
années à venir. En effet, l’association mène actuellement une réflexion 
sur l’extension de ce type de prêts afin de combler un vide concernant le 
financement du développement des TPE. A ce jour, ce fonds représente 
toujours moins de 2 % du total des fonds de dotation.

Concernant le fonds YADEC, 5 dossiers ont été validés en 2023, soit un de 
moins qu’en 2022 pour un montant d’encours à fin 2023 de 171 568 €. 
On retiendra que ce programme est une réussite même si les difficultés 
sont sans commune mesure avec les dossiers purement Yvelinois. 
L’AFACE a, à ce jour, financé 15 dossiers sur les 23 dossiers validés par les 
comités d’agrément. A ce jour, 2 dossiers ont été intégralement 
remboursés.
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Nombre de dossiers passés en comité en 2023

Validés Refusés Ajournés

28

2
5

Répartition des prêts accordés en 2023

Directs Croissance YCID
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On rappellera que ce pôle de financement présente quatre 
problématiques :

1. Des apports très faibles des porteurs de projets,

2. Des projets peu préparés obligeant l’association à revoir 
entièrement les business plans entièrement, opérations très 
chronophages bien évidemment,

3. Des financements complémentaires extrêmement 
compliqués à obtenir,

4. Un suivi pratiquement impossible, inhérent à la distance, au 
manque d’infrastructure d’accompagnement en Afrique et 
entièrement dépendant du bon vouloir du lauréat.

La stratégie d’YCID et de l’AFACE a consisté à nouer des 
partenariats locaux tels que la convention de partenariat signée 
avec l’ambassade du Sénégal et la DER qui vont permettre 
d’assurer un suivi efficace mais également de faciliter la recherche 
de financements complémentaires.
L’objectif est ensuite de répliquer ce schéma dans d’autres pays 
d’Afrique, une fois le modèle opérationnel en place au Sénégal.
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Le montant total des prêts alloués en 2023 est de nouveau supérieur 
à 800 000 € mais est en baisse de 7 % comparé à 2022. Cette baisse 
est entièrement imputable aux prêts directs puisque l’enveloppe des 
prêts YCID est stable par rapport à 2022. Le montant moyen des prêts 
reste autour des 24 000 €, comme en 2022 et 2021, avec cependant 
une baisse de la moyenne des prêts directs  (24 714 € en 2023 contre 
26 065 € en 2022) contrebalancée par une hausse du montant 
moyen des prêts YCID à 16 000 € contre 13 333 € en 2022 ainsi que 
par le poids des prêts croissance. Le mix des prêts représenté par le 
graphique de distribution explique ces mouvements : en 2023, le 
nombre de prêts d’un montant supérieur ou égal à 30 K€ est 
inférieur à celui de 2022

SECTION 2
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Les besoins de financement ont atteint 6,9 M€ en 2023 contre 8,9 M€ en 
2022, en baisse de près de 23 %. Hors projet EPIK (situé dans les anciens 
locaux de la poste à Versailles) qui pèse à lui seul 1,6 M€, les besoins de 
financement sont en baisse modérée de 6 %. On notera que la part des 
apports est en forte hausse (+ 29 %) et représente 27 % des besoins de 
financement hors projet EPIK. Le contexte économique et la rareté du crédit 
expliquent ces variations illustrées par la baisse des prêts bancaires (-16 % par 
rapport à 2022) et toujours hors projet EPIK.

La moyenne des capitaux engagés est restée stable en 2023 à 201 500 € 
comparée à 2022 et est même en baisse de 16 % en incluant le projet EPIK. 
La forte croissance de l’apport moyen a compensé la baisse des 
financements bancaires moyens. Les projets 2023 ont donc consommé 
autant de capitaux qu’en 2022, les secteurs de l’agroalimentaire et des 
services à la personne ayant compensé ceux de la restauration/hébergement, 
du commerce/distribution et de l’informatique/télécoms. 

Au final, les ratios 2023 
rejoignent, peu ou prou, 
ceux de 2021, avec des 
apports représentant 27 
% du financement total, 
les prêts AFACE 12 % et 
les prêts bancaires et 
autres financements 
61 %.
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Au niveau des intercommunalités, 60 % des dossiers validés par 
l’AFACE en 2023 concernaient Versailles Grand Parc contre 40 % 
sur Saint-Germain Boucles de Seine. En valeur, 55 % des montants 
accordés concernaient des projets sur Versailles Grand Parc contre 
45 % sur Saint-Germain Boucles de Seine. 
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En 2023, 4 secteurs d’activité ont représenté 77 % des prêts de l’AFACE 
tant en volume qu’en valeur, à savoir l’agroalimentaire, le 
commerce/négoce/distribution, le service aux particuliers et la 
restauration/hébergement. A noter que l’agroalimentaire a pesé à lui 
seul 25 % des prêts 2023 en volume et en valeur. Par ailleurs, le montant 
des prêts attribués au secteur de la restauration/hébergement a baissé 
de 53 % et celui du commerce/négoce/distribution de 39 % ramenant 
le poids de ces 2 secteurs ultra représentés en 2022 de 63 % à 36 %. Au 
final, la répartition des prêts sur les différents secteurs d’activité est un 
peu plus équilibrée qu’en 2022. Par ailleurs 4 secteurs d’activité n’ont 
pas été sollicités en 2023, soit un de moins qu’en 2022.

SECTION 3
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Enfin, le nombre d’emplois prévisionnels sur 3 ans glissants, hors 
dossiers africains, est resté stable à 463 contre 462 en 2022 et à 435 
contre 433 en 2022, hors projet EPIK. L’essentiel des créations et 
maintiens d’emplois concerne les secteurs des services aux particuliers 
(24 %), la restauration/hébergement (17 %) et l’informatique/télécom 
(15 %).
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Le ratio de mixité a légèrement évolué puisqu’en 2023, 
35 % de femmes étaient impliquées dans les projets 
validés par l’AFACE pour 65 % d’hommes. Les 3 points 
perdus en 2023 nous éloignent encore un peu plus de 
l’objectif de parité mais tout reste, bien évidemment, 
fonction des dossiers présentés.

On notera que le nombre moyen de lauréats par dossier est en baisse de 13 %, 
à 1,4 contre 1,6 en 2022 et retrouve donc un niveau équivalent à celui de 2021, 
mais cela nous éloigne d’un objectif de deux associés par projet qui 
permettrait d’éviter la solitude de l’entrepreneur et d’offrir une meilleure 
répartition des responsabilités ainsi qu’une meilleure émulation.
 
Nous terminerons sur le profil des lauréats et en particulier sur leur statut au 
moment du démarrage de leur projet : certains sont actifs alors que d’autres 
sont inscrits à Pôle emploi, voire en reconversion pour certains d’entre eux. 

En 2023, les inscrits à Pôle emploi apprentis créateurs ou repreneurs sont 
revenus au niveau des ratios de 2021. Près d’un dossier validé sur deux a 
concerné des projets portés par des inscrits à Pôle emploi. C’est 18 points de 
moins qu’en 2022 et proche des chiffres de 2021. Au total, 1/3 des lauréats 
2023 sont des inscrits à Pôle emploi, soit 6 points de moins qu’en 2022 et en 
ligne avec le chiffre de 2021.
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Conclusion 

La tendance observée ces trois dernières années se maintient tant en 
nombre de dossiers qu’en volume de prêts accordés. Les difficultés 
rencontrées par certains lauréats plaident en faveur d’un accompagnement 
systématique mais nous confortent dans le sérieux de la sélection des 
projets, car le pourcentage de défaillances reste très modéré au regard du 
nombre de dossiers traités et du taux de réussite sur 6 ans qui reste un 
indicateur flatteur pour l’AFACE.
Pour autant, il s’agit de rester très vigilants compte tenu d’une part des 
raisons économiques évoquées dans l’introduction et d’autre part, parce 
qu’une certaine zone d’ombre demeure tant que notre accompagnement 
ne couvre pas 100 % de nos lauréats. Nos objectifs 2024 vont donc 
naturellement concerner à nouveau le recrutement de bénévoles pour 
renforcer l’accompagnement tant en amont qu’en aval, l’amélioration de 
nos outils de suivi ainsi que le relationnel avec les entrepreneurs et les 
accompagnateurs pour maximiser les synergies et renforcer notre efficacité. 
N'oublions pas que la finalité de notre travail sur le département reste le 
développement de l’emploi. Il s’agit donc d’aider à faire vivre tous ces projets 
pour que les emplois prévus deviennent une réalité.
2024 sera donc une nouvelle année de défis, mais les membres qui nous ont 
rejoints en 2023 et ceux à venir vont permettre à l’association de franchir 
une nouvelle étape. La motivation, l’expertise et la disponibilité des 
bénévoles de l’AFACE, augmentent considérablement les chances de succès 
permettant aux entreprises nouvelles de se développer et de créer les 
emplois prévus.
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